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mise à jour le  03/11/2020

SE RENDRE

CONTACT

À LA PRÉFECTURE

Par voie postale :

M. le préfet de l’Aube

Place de la libération

Rue Pierre Labonde

Troyes

CS 20 372

Parking le plus proche : «cathédrale» 

10025 Troyes cedex

(payant avec places

Par téléphone : xxxxxxxxxxxxxx

pour personnes à mobilité réduite)

Par télécopie : 03 25 73 77 26

Par courriel : xxxxxxxxxx@xxxx.xxxx.xx

Par transport en commun :

arrêt «préfecture» des lignes 7, 8 et 9 de la

TCAT

Pour plus d’informations, consultez :

le site internet : www.aube.gouv.fr

ou le service téléphonique national 

«Allo, Service Public» : 39 39

Parking
cathédrale

Préfecture

Les guichets cartes grises et permis de conduire sont fermés au public.

Les démarches se font exclusivement en ligne sur le site « ants.gouv.fr »

Renseignements téléphoniques au 3400

LES SERVICES

VOUS ACCUEILLENT

Horaires 

Restitution 

de permis de conduire

du lundi au vendredi 

de 8h30 à 11h30

suite à suspension stupéfiants 

ou alcool (arrêté 1F) 

du lundi au vendredi de 8h30 à 11h30

exclusivement sur rendez-vous

Les points 

à solliciter en appelant au 03 25 42 35 00 

numériques

pendant ces créneaux horaires

du lundi au vendredi de 8h30 à 11h30

exclusivement sur rendez-vous

à solliciter par courriel :

Service des étrangers Séjour régulier : xxxxxxxxxxx@xxxx.xxxx.xx

Asile : xxxxxxxxxx@xxxx.xxxx.xx

Régularisation : xxxxxxxxxxxxxxxxxxx@xxxx.xxxx.xx

ou bien par courrier

(adresse postale ci-dessus)

AR plaquette infos à partir 03 11 2020.odt




    

  

  
